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Mon Gouvernement vous demandera d'approuver sa participation à un
régime contributif de prestations médicales aux fonctionnaires, en conformité
des propositions du Conseil national mixte du Service public.

Une vaste étude des dispositions de la Loi sur les terres destinées aux
anciens combattants sera proposée, ainsi que des modifications qui permettront
aux anciens combattants cultivateurs de mieux profiter des méthodes agricoles
modernes. Des modifications seront également proposées à la Loi sur la réadap-
tation des anciens combattants et à la Loi sur les indemnités de service de
guerre.

Mon Gouvernement recommandera une modification à la Loi sur les arran-
gements entre le Canada et les provinces relativement au partage d'impôts,
afin de prolonger d'une autre année l'augmentation apportée l'an dernier à
la part provinciale des recettes de l'impôt sur le revenu des particuliers.

Mon Gouvernement souhaite que toute la question des relations d'ordre
financier entre le Dominion et les provinces fasse l'objet d'une étude en com-
mun sérieuse et suivie. Tous les gouvernements provinciaux sont priés de
consentir à l'utilisation, à cette fin, des rouages du présent comité permanent
fédéral-provincial sur les questions fiscales et économiques, travaillant sous
la direction d'un comité composé du ministre des Finances et de tous les tré-
soriers provinciaux.

Mes ministres vous recommanderont des mesures pour atténuer les dispa-
rités résultant du récent relèvement horizontal du tarif-marchandises.

Des voux portant sur un certain nombre de modifications du Code crimi-
nel vous seront soumis, y compris certaines recommandations visant à ren-
forcir les dispositions concernant les publications obscènes.

Mes ministres vous proposeront des mesures pour reviser la Loi sur la
Gendarmerie royale du Canada, ainsi que pour reviser et unifier les disposi-
tions pertinentes qui ont trait à la pension.

Vous serez priés d'approuver une loi autorisant la nomination de secré-
taires parlementaires des ministres de la Couronne.

Mon Gouvernement soumettra une résolution portant création d'un comité
mixte des deux Chambres pour reviser la Loi sur les Indiens et l'administra-
tion des affaires indiennes.

Vous serez saisis d'un vou tendant à l'adoption d'une loi en vue de main-
tenir sur une base permanente les pensions supplémentaires des fonction-
naires, des membres des forces armées. et de la Gendarmerie royale à leur
retraite, assurées à titre provisoire l'an dernier au moyen d'un crédit.

Mes ministres recommanderont une augmentation de l'ensemble des fonds
qu'on pourra dépenser aux termes de la Loi sur la route transcanadienne.

Vous serez invités à reviser la Loi sur les semences, à approuver et à
mettre en œuvre par une loi un accord conclu avec la province du Nouveau-
Brunswick au sujet des terres des Indiens et à étendre à trois autres années
la Loi sur les prêts aidant aux opérations de pêche.

On vous demandera aussi de modifier la Loi sur les territoires du Nord-
Ouest, la Loi sur les concessions de terres publiques, la Loi sur la défense
nationale, la Loi sur les pensions des services de défense, la Loi sur la radio-
diffusion, la Loi sur les inventions créées par les fonctionnaires publics et cer-
taines autres lois.

Membres de la Chambre des communes,

Vous serez invités à établir un comité spécial de la Chambre qui aura
pour mission d'étudier la politique et les opérations relatives à la radiodiffu-
sion.

Il sera proposé que le comité permanent des privilèges et des élections soit
chargé de reviser la Loi électorale en vue de la présentation subséquente d'une
mesure législative.
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